ENTREPRENEURIAT 


                 Code : OP24 – 150h/25ECTS/Semestre 1

_____________________________________________________________________________

Professeurs :  Jacqueline FENDT, fendt@escp-eap.net et Sylvain BUREAU sbureau@escp-eap.net
Assistante de département : Béatrice FLOURY

Cette option exige d’avoir suivi ou de suivre simultanément le cours de Stratégie. 

Langue : Les cours A-D sont en français, le voyage de déploiement est en anglais. 

I – CONTEXTE GENERAL ET OBJECTIFS

Ce cours a pour but de préparer les entrepreneurs de demain – futur créateur d’entreprise, dirigeant dans une entreprise globale, dirigeant de PME, repreneur, successeur dans l’entreprise familiale, conseiller, et/ou manager public. 

Être acteur dans un environnement en perpétuelle mutation – globalisation, dématérialisation,  bouleversement des repères professionnels et sociaux traditionnels – nécessite : 

· un engagement entrepreneurial authentique et solide, 

· une capacité pour reconnaître et pour saisir rapidement les opportunités inédites, 

· la compétence de développer un projet professionnel – individuel et en équipe – à la fois ambitieux et réaliste,

· la force de gérer son projet de manière concertée et concentrée,

· l’habileté de mener des hommes et des femmes de grande diversité vers un but commun,

· la capacité de faire sens ; de rendre compréhensible et de partager ses visions et objectifs,

· une aptitude à s’adapter, à évaluer et à prendre des risques et à les gérer pour soi-même, pour son entreprise et pour les parties prenantes qui dépendront directement et indirectement de cette action (société).

Entreprendre signifie donc s’organiser afin de pouvoir exprimer ses talents individuels, d’équipe et de leader de manière responsable et dans les meilleures conditions - indépendamment du rôle précis ou du cadre d’action que chacun et chacune choisissent pour le faire. 

L’option de spécialisation « Entreprenariat » est une option généraliste et résolument ancrée dans l’action. Les participants travailleront concrètement avec divers acteurs confirmés et passionnés du monde économique (entrepreneurs, dirigeants, banquiers, business angels, etc.). Pour intégrer le concept de la diversité certains cours sont effectués en commun avec des étudiants de l’Ecole Centrale Paris (www.ecp.fr), de l’Ecole Nationale des Ponts et Chaussées (www.enpc.fr) et de Strate Collège Designers (www.stratecollege.fr).

II – SELECTION 

Les méthodes pédagogiques de cette spécialisation sont essentiellement interactives et s’appuient sur un travail cognitif souvent centré sur des défis réels, ce qui  exige des participants une curiosité, une volonté d’adaptation et une générosité de l’effort hors du commun. Efficacité, utilité et satisfaction dépendent donc d’une motivation intrinsèque forte. Les étudiants souhaitant s’inscrire dans cette option devront fournir (à l’attention des professeurs susmentionnés) un CV, une lettre de motivation et la preuve d’une bonne maîtrise de l’Anglais et du Français. L’accès à l’option de spécialisation est limité à 25 étudiants qui seront sélectionnés par la Faculté sur dossier, et éventuellement sur interview (personnel ou à distance).
III – CONTENU

L’option de spécialisation « Entrepreneuriat » se compose de huit points forts:

A. LE CONCEPT DE L’ENTREPRENEURIAT
30 heures / J. Fendt 

Être entrepreneur : qu’est-ce que cela implique ? La culture, la mentalité et la responsabilité entrepreneuriales ; les principaux parties prenantes ; l’acquisition des compétences essentielles entrepreneuriales et managériales (intrapreneuriales) orientées sur la reconnaissance des opportunités (l’exploration), sur l’analyse, la modélisation, le développement, la gestion et l’action (l’exploitation) ; le respect des approches sociales, sociétales et environnementales.

Connaître et maîtriser la nature et les enjeux des principaux types d’entrepreneuriat : a) La création d’entreprise ex-nihilo (innover et/ou imiter), en franchise, par essaimage b) l’intrapreneurship : la création de produits, de marchés, de centres de profits, de succursales, etc. dans des entreprises existantes, c) la reprise d’une PME (saine ou en difficulté) d) la transmission familiale, e) le conseil aux entrepreneurs, f) l’investissement en start-up. 

Last but not least : le réseautage (networking) : construire et entretenir son réseau.

B. CREATION D’ENTREPRISE INNOVANTE 
30 heures / S. Bureau 

L’image de la création d’entreprise se limite souvent à celle d’un entrepreneur génial qui met en place une idée brillante. Cette approche de l’entrepreneuriat est bien évidemment simpliste : l’idée  initiale n’est certainement pas celle mise en œuvre car elle se transforme au fur et à mesure de l’avancée du projet ; l’entrepreneur n’est jamais seul, il travaille toujours en équipe et au-delà d’une vision géniale, des techniques sont requises pour créer une entreprise innovante. Ce cours demande donc aux élèves de gérer un projet de création d’entreprise innovante (de l’idée au business plan) en équipe (avec des ingénieurs, des designers et des gestionnaires) et en mobilisant des techniques spécifiques à l’entrepreneuriat qui seront présentées par des spécialistes (finance entrepreneuriale, droit des sociétés, propriété intellectuelle, outils marketing, etc.). 

C. NOUVELLES TECHNOLOGIES ET CREATIVITE

30 heures / S. Bureau

Aujourd’hui, même la plus petite entreprise peut mettre en danger la firme multinationale : il n’est pas nécessaire de présenter les Google, Amazon, Aquarelle ou encore Facebook pour s’en convaincre. Pour permettre cet impensable, deux compétences sont cependant indispensables, incontournables : la créativité et la compréhension du potentiel offert par les nouvelles technologies de l’information. Ces technologies sont en effet à la fois un moyen pour développer un avantage concurrentiel et changer les règles sur un marché mais également une fin car elles offrent de nouvelles opportunités de marché. Utiliser les nouvelles technologies pour être créatif et proposer de nouveaux modèles d’affaires : voilà tout l’enjeu de ce cours. 

D. Innovation
30 heures / A. de Buchet, C. Lenglet et D. Rouach

Au travers de missions de conseil pour des entreprises en création présentes dans l’incubateur ESCP-EAP (situé dans la Pépinière Soleillet), de l’élaboration de présentations de business plan et de la confrontation des points de vue avec des designers de Strate College, les étudiants acquerront la maîtrise du processus d’innovation et du langage visuel. L’objectif de ce cours est de maîtriser les différents aspects de la phase qui précède le démarrage d’une entreprise.
Dans un contexte de surinformation, de dématérialisation et de globalisation, la réactivité, la capacité à rendre concret et à convaincre, deviennent une nécessité pour se distinguer et emporter l’adhésion. Les apports du design et de la visualisation représentent un avantage compétitif que doivent maîtriser les entrepreneurs de demain. Découvrir et apprendre les modes de communication rapides et percutants qui facilitent le partage des visions, idées et buts ;  apprendre à accélérer l’appropriation des changements ; faciliter la compréhension pour la prise de décision ; et faire sens, montrer et ancrer la finalité de l’action. 

La période de maturation et de structuration durant laquelle l’idée devient concept, projet puis entreprise est gouvernée par les règles de l’amorçage et de l’incubation. Que ce soit à l’intérieur d’une grande entreprise ou en création pure, les mécanismes et outils sont en partie les mêmes, les relais souvent différents. Développer et entretenir des réseaux pour accéder à de l’expertise, des soutiens ou des marchés, rechercher des financements ou des structures d’accueil et d’accompagnement, s’insérer dans des clusters ou des pôles de compétitivité, ou développer une stratégie de veille et d’intelligence économique, ce cours donnera des outils opérationnels aux étudiants pour développer une innovation, 

E. LE DEPLOIEMENT ENTREPRENEURIAL
30 heures / J. Fendt et S. Bureau 

Voyage d’études et de déploiement en Chine pour vivre l’entrepreneuriat en pratique dans le cadre d’un projet d’entreprise international. Rencontres avec des acteurs économiques, académiques et culturels. 

F. L’ACCOMPAGNEMENT DE L’ENTREPRENEUR
Permanent / J. Fendt

L’une des valeurs ajoutés des formations en entrepreneuriat proposées par ESCP-EAP est l’attention sur la mise en pratique des connaissances acquises, par un accompagnement professionnel, par l’appartenance à une communauté entrepreneuriale très active (étudiants de toutes formations confondus ; professeurs, Anciens, spécialistes, business angels et autres passionnés), par la mise en réseau avec des investisseurs potentiels, etc. En complément de leur enseignement spécialisé, les jeunes entrepreneurs bénéficient ainsi du soutien continu de spécialistes des Start ups (Anciens, entrepreneurs, dirigeants et/ou business angels confirmés et engagés) qui les accompagnent, à leur demande, dans l'élaboration de leur projet tant au niveau des premières réflexions que dans le déroulement et la mise en place du projet. L’écosystème entrepreneurial de la Chaire Entrepreneuriat (www.entrecreateurs.fr), comprend également différentes structures d’incubation pour différentes étapes de création et de croissance, au sein de l’école et en dehors. 

IV – DEMARCHE PÉDAGOGIQUE

La pédagogie de cette spécialisation combine l’exigence analytique et conceptuelle (nécessaire au développement d’une intelligence stratégique de situation) et une forte opérationnalité. Les méthodes choisies sont essentiellement interactives, participatives et auto poïétiques, voire parfois expérimentales. Ils s’appuient sur un travail cognitif oral, écrit et visuel, souvent centré sur des défis pratiques réels.  

Cours A : 
Dix séances hebdomadaires, comprenant exposés théoriques, travaux sur cas réels ; préparation du projet personnel ; (2-3 étudiants) ; préparation d’un symposium ; tâches communautaires.

Cours B : 
Dix séances hebdomadaires, structurées autour de la création d’un projet de création d’entreprise innovante. Les projets seront réalisés en équipe mixte : avec des élèves de ESCP-EAP, mais aussi des ingénieurs centraliens et des designers de Strate Collège. Pour permettre de monter un projet crédible, des interventions en finance entreneuriale, en droit (notions juridiques utiles à la création d’une entreprise, questions liées à la propriété intellectuelle, etc.),  et en techniques marketing (CRM, Business Intelligence, etc.) seront réalisées. Tout au long du semestre, les élèves auront à leur disposition des conseils en classe ou en sessions de tutorat par leurs professeurs, ou des coachs de chez Ernst&Young. Chaque projet sera présenté à des Business Angels à la fin de l’option via un Business Plan et un Pitch.

Cours C : 
Dix séances hebdomadaires organisées autour de présentations de professeurs ou d’experts sur le thème des nouvelles technologies et de la créativité mais également résolution d’études de cas que les élèves devront réalisées par équipes composées à la fois d’élèves de ESCP-EAP mais également d’ingénieurs de l’école des Ponts et Chaussées. 

Cours D : 
Dix séances hebdomadaires organisées autour d’échanges avec des étudiants designers, d’études de cas concrets, d’ateliers de découverte et de missions de conseil sur des besoins stratégiques de développement de startups de l’incubateur ESCP-EAP  ;  beaucoup de pratique. 

Cours E : 
Une semaine en déplacement (préparée en cours A), comprenant exposés, visites d’entreprises, de parcs technologiques, etc. ainsi que des rencontres d’entrepreneurs et de décideurs politiques, économiques et culturels chinois et français expatriés ; projet pratique réel (action case).

V – MODALITES D’EVALUATION

L’enseignement des cours A, B, C et D représente des crédits (5 ECTS chacun) dont la note finale repose à chaque fois sur deux obligations qui interviennent comme suit :

· Contrôle continu (50%) : préparation et réalisation de projets, de cas et de lectures, exposés ;  organisation de conférences et de symposiums ; développement du site web, réalisation de webcasts et de vidéos, etc.

· Contrôle terminal (50%) : examen sur table.

Le dernier crédit (5 ECTS) est attribué sur la préparation et la réalisation d’un projet réel de conseil en entreprise, réalisé à plusieurs étudiants avant et pendant le voyage de déploiement en Chine (préparation, rapport écrit et présentation devant le client d’entreprise).

Le crédit de l’option de spécialisation « Entrepreneuriat » est considéré validé si la moyenne pondérée des cinq volets est égale ou supérieure à 10/20. Toute note inférieure ou égale à 7/20 pour l’un ou l’autre des cinq volets sera considérée comme éliminatoire et entraînera la non validation du cours. Toute absence à plus de trois cours par volet entraîne la non validation du volet. 

VI – BIBLIOGRAPHIE INDICATIVE

Les ouvrages suivants sont conseillés : Fayolle, A. & Filion, L. J. 2006. Devenir Entrepreneur. Des Enjeux aux Outils. Paris, Village Mondial ; Stutely, R. 2002. Concevoir un Business Plan Efficace. Paris, Village Mondial ; Papin, R. 2007. Stratégie pour la création d’entreprise. Création, reprise, développement, Paris, Dunod ; Barringer, B. R. & Duane Ireland, R. 2007. Entrepreneurship : Successfully Launching New Ventures. Upper Saddle River, Pearson ; Hamel G. et Prahalad C. K. 1995. La conquête du Futur, InterEditions ; Gore, P. 2003. Le guide du créateur d’entreprise, Paris, Editions du Puits Fleuri. Nesheim, J. L. 2005., The Power of Unfair Advantage, Free Press ; Nesheim, J. L. 2000. High Tech Start Up, Free Press. W. Chan Kim et Renée Mauborgne. 2005. Blue Ocean Strategy, Harvard Business School Press. Cliff Atkinson. 2005. Beyond Bullet Points, creating présentations that inform, motivate and inspire. Microsoft Edition. Henry Dougier. 2005. Collection « Entrepreneurs en mouvement », rencontres région par région avec des chefs d’entreprises privées ou publiques, Editions Autrement. Geoffrey A. Moore. 2006 revised edition. Crossing The Chasm : Marketing and Selling Disruptive Products to Mainstream Customers. Collins Business Essentials.

VII – INFORMATIONS PRATIQUES

Le voyage de déploiement en Chine est financé par la Chaire Entreprenariat Ernst & Young et n’induit pas de coûts supplémentaires formels pour les étudiants (hormis les frais de restauration sur place, 2 repas sont offerts par la Chaire Entreprenariat). Les étudiants auront également à leur charge la délivrance du visa ainsi que la souscription à l’assurance médicale rapatriement. 
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